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1. Débitrice: Ecolave Lucens Fondation, Rte de Ville-
neuve, 1522 Lucens

2. Remarques: employer des personnes handicapées, aptes à
effectuer différents travaux, dans le cadre de la blanchisse-
rie
L’état de collocation est déposé à l’Office des faillites de
Moudon-Oron où il peut être consulté.
Les actions en contestation de l’état de collocation doivent
être introduites d’ici au 27 janvier 2005, sinon il sera consi-
déré comme accepté.
Dans le même délai, les créanciers peuvent demander la
cession des droits de la masse (art. 260 LP) au sujet des re-
vendications de propriété admises par l’administration de la
faillite (art. 47 OAOF).
A défaut, les décisions de celle-ci deviendront exécutoires.
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